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COMITE SYNDICAL

Réunion du
28 mars 2023

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES

Sud-Vendée

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-huit mars à dix-huit heures trente, le Comité Syndical s'est réuni

en son siège à Fontenay-le-Comte, en session ordinaire, sous la Présidence de M. Stéphane

GUILLON, Président, convocation adressée par M. le Président le 22 mars 2023.

Présents:
stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Câtherine MASSON-S., Gilles BOUTEILLER,

Laurent DUPAs, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Philippe DELAHAYE, Jean-Jacques DURAND, Gérard

GUIGNARD, Daniel RIDEAUO, Jean-Paul RIVIERE,

Etaient absents:
M. lean-Marie ARNAUDEAU, Sébastien ROY, Joêl BOBINEAU, Jean-Claude CHEVALLIER, Anne HUETZ (bon à

pouvoir à Stéphane BOUILLAUD), Georges MERCIER Francis RIVIERE Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Ja cques DURAND

Le Comité Syndical après en avoir délibéré

Délibération n' Objet Décision

2023-72-CS Arrêt du PV du CS du 2 mars 2023 Arrête

2023-13-CS Nomination d'un secrétaire de séance Nomme

2023-14-CS Vote du budget primitif 2023 Adopte à l'unanimité

2023-1s-CS Fongibilité des crédits Adopte à l'unanimité

Durée d'amortissement des immobilisations corporelles
et incorporelles

Adopte à l'unanimité

2023-77 -CS Régularisations des contributions 2022 Adopte à l'unanimité

2023-18-CS Accroissement temporaire d'âctivités pour un animateur

compostâge/végéterie

Adopte à l'unanimité

2023-19-C5 lndemnité exceptionnelle Adopte à l'unanimité

2023-20-CS Révision de l'aide au broyage Adopte à l'unanimité
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Les conseillers présents formant la ma.iorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de vingt et

un, il a été procédé immédiatement à l'ouverture de la séance.
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Sycodem
Sud-Vendée

DEL!BERAT!ONS

COMITE SYNDICAL

DU

28 MARS 2023

Le Président atteste la télétransmission au contrôle de légalité de l'ensemble des délibérations, les 29,30
mars et 3,4 avril 2023.
Document publié sur le site internet du Sycodem Sud Vendée pour une durée minlmale de 2 mois à compter
du 4 avril 2023.

Conformément oux orticles R421-1 à R421-5 du code de lo justice odministrotive, les présentes délibérdtions peuvent

foire I'objet d'un recours contentieux devont le Tribunol Administrotif de Nontes - 6 Allée de l'lle Gloriette - BP 24111 -
44041 NANTES CEDEX 01 - dons un déloi de 2 mois à compter de so publicotion ou de so notificotion. Lo juridiction
odministrotive peut oussi être soisie por l'opplicotion Télérecours citoyens (https://www.telerecours.fr)
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Déportement : VENDEE

ATTONdiSSEMENt : FONTENAY LE COMTE

Sycodem

corurÉ SYNDTcAL

Extrait
du REGISTRE

des oÉttgÉRATToNS

Membres

Ên exercice

Présents:

Pouvoirs:

Votants:

Sud-Vendée

27

L'an deux mille vingt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
le Comité Syndical s'est réuni en son siège à Fontenay-le-Comte,
en session ordinaire,13

1 :sous la Présidence de M.5téphane GUILLON, Président,
14 , convocation adressée par M. le Président le 22 mars 2023-

Etaient absents:
Sébastien ROY, Jean-Marie ARNAUDEAU, Joël BOB|NEAU, Jean-Claude CHEVALLTER, Anne HUETZ
(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERC|ER, Francis RtVtERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

M. le Président demande aux membres présents s'ils ont des remarques à formuler sur le procès-
Verbal de la séance du comité syndical du 2 mars 2023 transmis par mail le 22 mars 2023. Aucune
remarq ue n'est formulée.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

. Arrête le procès-verbalde la séance du 2 mars 2023.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 mars 2023,

Le secrétaire de séance,
Jean-Jacques DURAND'-y{)) ,

Le Président,

e GUILLON

N'2023-12-CS ARRET DU PROCES.VERBAT DU COMITE SYNDICAT DU 02 MARS 2023

SYCODËM - Comité Syndical- 28 mars 2023
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ndée

Présents:
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel pAGEAUD, Catherine MASSON-S., Gilles
BOUTEILLER, Laurent DUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELL|ER, phitippe DELAHAYE, Jean-
Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RtDEAUD, Jean-Paul RtVtERE.
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L'an deux mille vingt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
le Comité Syndical s'est réuni en son siège à Fontenay-le-Comte,
en session ordinaire,
sous la Présidence de M. Stéphane GUtLLON, Président,
convocation adressée par M. le Président le 22 mars 2023.

Présents:
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-S., Gifles
BOUTEILLER, Laurent DUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELL|ER, philippe DELAHAYE, Jean-
Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RtDEAUD, Jean-paul RIVIERE.

Eta ient absents :

Sébastien ROY, Jean-Marie ARNAUDEAU, JoêI BOBINEAU, Jean-claude cHEVALLIER, Anne HUETZ
(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERC|ER, Francis R|V|ERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

vu les dispositions de l'article l.2l2L-L5 par renvoi de l'article 1.5211-1 du code Général des
collectivités Territoriales, le comité syndical nomme un de ses membres pour remplir les fonctions
de secrétaire,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
. Nomme en qualité de secrétaire de séance M. Jean-Jacques DURAND.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 mars 2023,

Le secrétaire de séance,
Jean-Jacques DURAND

Le Pré dent,

"-wÀ^

N"2023-13-CS NOMINATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE

a !1.{arlt
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Sud-Vendée

L'an deux mille vingt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
le comité Syndical s'est réuni en son siège à Fontenay-le-Comte,

en session ordinaire,
sous la Présidence de M. Stéphane GUILLON, Président,

convocation adressée par M. le Président le 72 mals 2023.

27

13

1

74

Présents:
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-S., Gilles

BOUTEILLER, Laurent DUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Philippe DELAHAYE, Jean-

Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RIDEAUD, Jean-Paul RIVIERE.

Etaient absents:
SébAStiCN ROY, JEAN.MATiE ARNAUDEAU, JOëI BOBINEAU, JCAN-CIAUdC CHEVALLIER, ANNE HUETZ

(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERCIER, Francis RIVIERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

N" 2023-14-CS

M. le Président rappelle que le budget primitif présente les prévisions et autorisations de dépenses

et de recettes de l'exercice qui est composé d'une section de fonctionnement et d'une section

d'investissement, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère.

M. le Président rappelle que le Comité Syndical a débattu et voté les orientations budgétaires pour

l'exercice 2023 lors de la séance du 2 mars 2023.

Le budget 2023 s'équilibre en dépenses et en recettes comme suit :

-section de fonctionnement : 7 115 540 €
-section d'investissement : 4 889 900 €

Mr le Président commente et présente le budget primitif 2023.

sYco0EM - Comité Syndical - 28 mars 2023

BUDGET PRIMITIF 2023
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Section de Ionctionnement

DEPENSES

0r 1 chaEes à caractè€ géné€l 972 000.00
0r2 chaees de personnel 2 048 000 00

65 eulres chaEes de gestion courânte 1 972 700 00
b6 cha.g€s fnancières 113 000 00
'67 chaqes erceplionnelles 7 000 00
68 dotalions alx emonissânents et p6/isions 25 000.00
122 dépenses impéwes 000

\42 opéretions dbrdE entle seclrons 535 000 00
vircment à la seclion d'investis§ement 1 442 840 00

totel dépenses de foflctionneme.t 7 1't5 540.00

RECÊTTES BP 2023

013 atlénuaüons de cherges 29 500.00
1a produits des ser,,ices 109 028 00

impôts et laxes 20 000.00
dotalions et padicipations 5 527 000.00
autres prcduits de geston courânte 10 300.34

17 produrts exceptionnels 100 00
7B repaises sur emodissements et plolisions 25 000.00

opérations d'ordre entE seclions 43 500 00
anténerJr rEporté I 351 11166

lolal æcetles de foncionnemell 7115 540.00

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
- Adopte le Budget Primitif 2023 tel que présenté ci-dessus.

Section d'invêstissement

DEPENSES

10 dolations. b.t!.e 000
'16 remboutsement d'emprunts 450 000 00

2a immobilisatons incoDoêlles 45 600 m
204 subventions d'équipement'Ærsés 1 450 00

21 immobilisations corpolElles 4 035 350.00
23 immobilisations en couIs 324 000 00

b2o dépenses impiÉwes 0.00

!40 opéretions dbrdre entre seclions 43 500 00

t41 opérâtions patrimoniales 000

total dépenses d'in\estissement { 899 900.00

RECETTES BP 2023

t24 prodiils des cessrons 13 000.00
10 dolations . fu.hrà 68 060 73

'13 subvefl tions dInleslissement 612 500.00
16 emprunts el detles assimilées 824 000 00

040 opéràtoîs dbrdE ente sections 535 000 m
021 üemenl de le section de bnctionemenl .t 442 840.00
bo1 antérieur Époné 1 404 499.21

totel r€cetles d'in ves tls sem ent 4 899 S00.00

Le secrétaire de séance,

Jean-Jacques DURAND

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 mars2023,

Le Président,
Stéph GUILLON

Vendée

n-Q)-

BP 2023
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Déportement : VENDEE

ATTONdiSSEMENI : FONTENAY LE COMTE

COM!TÉ SYNDICAT

Extra it
du REGISTRE

des oÉt-tgÉRATIoNS

Sud-Vendée

L'an deux mille vingt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
le Comité Syndical s'est réuni en son siège à Fontenay-le-Comte,

en session ordina ire,
sous la Présidence de M. Stéphane GUILLON, Président,

convocation adressée ar M. le Président le 22 ma.s2023.

Présents:
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-S., Gilles

BOUTEILLER, Laurent DUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Philippe DELAHAYE, Jean-

Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RIDEAUD, Jean-Paul RIVIERE.

Eta ient absents
Sébastien ROY,.,ean-Marie ARNAUDEAU, Joêl BOBINEAU, Jean-Claude CHEVALLIER, Anne HUETZ

(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERCIER, Francis RIVIERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

N'2023-1s-CS FONGIBITITE DES CREDITS

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu'elle offre la
possibilité au Comité syndical de déléguer au Président la possibilité de procéder à des mouvements
de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel dans
la limite de 7.5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article 1.5217-10-6 du
CGCT). Dans ce cas le Président informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors
de sa plus proche séance.

Considérant que le Comité syndical a adopté par délib éralion n"IOZZ- 4-CS en date du 10 novembre
2022 la nomenclature M57 à compter du 1"'janvier 2023,

Vu l'article L.52L7 -10-6 du CGCT précité et détaillé ci-dessus,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Syc0dem

2L
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Membres

En exercice :

Présents:
Pouvoirs:

Votants:

30/03/2023



Autorise le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre à

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel dans la limite de 7.5% des
dépenses réelles de chaque section,
Prend note qu'un tableau retraçant précisément ces mouvements sera présenté au Comité
syndicaldans les mêmes conditions que la revue de détail des décisions prises dans le cadre
de l'article L.2t22-22 du CGCT,

Donne tous pouvoirs au Président ou son représentant à prendre toutes les mesures ainsi
qu'à signer tous les documents nécessaires à la mise en æuvre de la présente délibération.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 mars 2023,

Le secrétaire de séance,
Jean-Jacques DURAND

-TrJÀ -

Le Président,
sté hane GUILLON

Sud

SYCOoEM Comité Syndical- 28 mars 2023
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Sud-Vendée

L'an deux mille vingt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
le Comité Syndical s'est réuni en son siège à Fontenay-le-Comte,

en session ordinaire,
sous la Présidence de M. Stéphane GUItLON, Président,

convocation adressée par lM. le Président le 22 marc2023.

T

I

)

Etaient absents :

Sébastien ROY,]ean-Marie ARNAUDEAU, Joël BOBINEAU, Jean-Claude CHEVALLIER, Anne HUETZ

(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERCIER, Francis RIVIERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

N'2023-16-CS DUREE D,AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS CORPORELTES ET

INCORPORETLES

L'afticle L.2327-2 du Code Général des collectivités territoriales prévoit que les dotations aux

amortissements des immobilisations constituent des dépenses obligatoires pour les communes et
groupement de communes dont la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants et plus. Les

amortissements permettent de constater chaque année la dépréciation des biens tout en dégageant

une ressource destinée à les renouveler.

M. le Président rappelle que selon l'article R.2321-1 du C.G.C.T, les communes ou groupement de

communes de plus de 3 500 habitants procèdent à l'amortissement de son actif immobilisé à

l'exception:
- des frais d'études et d'insertion suivi de réallsation,
- des terrains autres que les gisements de terrains,
- des biens immeubles non productifs de revenus,
- des ceuvres d'art,
- des immobilisations affectées, concédées, affermées ou mises à disposition.

SYCODEM - Comité Syndical - 28 mars 2023

Présents:
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-S., Gilles

BOUTEILLER, Laurent DUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Philippe DELAHAYE, Jean-

Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RIDEAUD, Jean-Paul RIVIERE.

FreeText
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Par délibération en date du 10 novembre 2O22, le Comité Syndical a approuvé l'adoption du
référentiel budgétaire et comptable M57 à compter du Ler janvier 2023 pour le budget du Syndicat.

M. le Président mentionne que les durées d'amortissements doivent être revues pour être en
cohérence avec la durée de vie et de vétustés des biens.

Le Comité Syndica!, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
- Approuve les durées d'amortissements du tableau ci-dessous relevant de l'instruction

budgétaire et comptable M57 et demande d'amortir les immobilisations l'année suivant
leurs acquisitions :

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 mars 2023,

Le secrétaire de séance,

Jean-Jacques DURAND

.T6a,4 -

Le Président,
Stép GUILLON

SYCODEM - Comité Syndical -28 mars2023
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Catégorie de biens amortis Durée

Frais d'étude et d'insertion non suivi de réalisation 5 ans

Frais de recherche et développement

Subventions d'équipement versées 5 ans

Logiciels, site internet 4 ans

Aménagements déchèteries et centre technique

Signalétique déchèteries

Construction bâtiments et immeuble productifs de revenus 20 ans

Locaux préfabriqués 10 ans

Plantation d'arbres et d'arbustes 15 ans

Matériels et outillages 5 ans

Abri-bacs coquillages et biodéchets 5 ans

Camions (hors électriques) et véhicules légers 5 ans

Camions électriq ues

Matériel de bureau 10 ans

Matériel informatique et petit matériel de bureau 4 ans

Mobilier d'installation 10 ans

Petit mobilier 5 ans

conteneurs enterrés et colonnes aériennes

a - maîtrise d'æuvre et matériels
b - cuvelages et fouilles (génie civil)

15 ans

30 ans

Composteurs collectifs 5 ans

Bacs roulants, puces pour les bacs 10 ans

10 ans

Divers petits matériels et outillages (technique) 5 ans

Matériels de formations 4 ans

Conteneurs maritimes 10 ans

Autres immobilisations corpo re lles 10 ans

SYCODÉM - Comité Syndical - 28 mars 2023

5 ans

5 ans

15 ans

12 ans

Bennes à quai des déchèteries
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Sud-Vendée

L'an deux mille vingt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
le comité Syndicals'est réuni en son siège à Fontenay-le-comte,
en session ordinaire,
sous la Présidence de M. Stéphane GUILLON, Président,

convocation adressée par M. le Président le 22 mars 2023.

2t
13

1

74

Eta ient absents:
Sébastien ROY, Jean-Marie ARNAUDEAU, Joêl BOBINEAU, Jean-Claude CHEVALLIER, Anne HUETZ

(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERCIER, Francis RIVIERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

N" 2023-17-CS REGUTARISATIONS DES CONTRIBUTIONS 2022

Vu les délibérations n"2022-15-CS en date du 16 juin 2022 et n"2022-55-cs en date du 15 décembre
2022 fixant les appels de cotisations des structures membres pour l'année 2022,

Considérant qu'entre chaque période de facturation des mouvements, les changements de

situation familiale (départ en maison de retraite, décès...) engendrent des rectifications
intermédiaires par le biais de certificats d'annulations et de réémissions de nouvelles factures,

Considérant que pour être au plus juste du produit réel de la redevance incitative, il convlent de
régulariser le montant correspondant aux rectifications intermédiaires entre le Sycodem et les

collectivités membres,

Un titre complémentaire sera émis aux structures membres courant avril correspondant au

remboursement sur les factures intermédiaires de 2022 (déménagement, décès...) et les

régularisations des contributions du 1er et 2ème semesûe 2022.
Le montant du titre complémentaire se définit de la manière suivante :

SYCODEM - Comité Syndical - 28 mars 2023

Présents:
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-S., Gilles

BOUTEILLER, Laurent DUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Philippe DELAHAYE, Jean-

.Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RIDEAUD, Jean-Paul RIVIERE.
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corrEcTrvrTÉs
MEMBRES

REMBOURSEMENT SUR TES

FACTURES INTERMÉDIAIRES

oE 2022
(EN FAVEUR DU SYCODEM)

RÉGULARISATIoN

DES CONTRIBUTIONS

lER SEMESTRE 2022

RÉGUtARISATIoNS
DES CONTRIBUTIONS

2EME SEMESTRE 2022

TITRE

COMPLEMENTAIRE

AVR[- 2023

c.c.vsA 7 616.39 17 661.28 17 372.21 i6 589.88

c.c.PFv 2i 816.86 49 649.95 98 270.76

TOTAT 32 479.74 35 478.74 66 962.76 734 860.04

[e Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
. Approuve l'émission de titres de recette à destination des structures membres pour le mois

de novembre correspondant à la régularisation du 2è" semestre 2022 el au
remboursement sur les factures intermédiaires de 2022.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 mars 2023,

Le secrétaire de séance,

Jea n-Jacq ues DURAND
Le Président,
stép ne GUILLON

ndée

zî))
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L'an deux mille vingt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
le Comité Syndical s'est réuni en son siège à Fontenay-le-Comte,

en session ordinaire,
sous la Présidence de M. Stéphane GUILLoN, Président,

convocation adressée par M. le Président le 22 mars 2023.t4

Présents:
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-S., Gilles

BOUTEILLER, Laurent oUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Philippe DELAHAYE, Jean-

Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RIDEAUD, lean-Paul RIVIERE.

Etaient absents :

Sébastien ROY, Jean-Marie ARNAT DEAU, Joêl BOBINEAU, Jean-Claude CHEVAILIER, Anne HUETZ

(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERCIER, Francis RIVIERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

accRorssEMENT TEMpoRAtRE o'afitvtrÉs pouR uN nÉrÉnrrr
coMposrAGE/RrssouRceRtrs vÉcÉralrs

Vu le code généralde la fonction publique, notamment son article L332-23;

Considérant qu'il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à

un accroissement temporaire d'activité à savoir animateur compostage et ressourceries végétales,

Sur le rapport de Mme MASSON SOULARD, le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à

l'una nim ité, décide de:
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. Créer un emploi pour accroissement temporaire d'activité aux conditions présentés ci-dessous à
compter du 1" avril 2023 :

M Motif du recours à un agent contractuel : article 1332-23, 1" (accroissement temporaire
d'activité) du code généralde lâ fonction publique,
M Durée du contrat : 12 mois maximum sur une durée de 18 mois consécutifs

Temps de travail : 35 heures

E] Nature des fonctions: animateur compostage et ressourceries végétales
M Niveau de recrutement : catégorie C, cadre d'emplois des adjoints techniques
M Niveau de rémunération : lndice majoré 385 maximum

Autoriser M. le Président à signer le ou les contrat(s) de recrutement correspondant.

Les crédits nécessoires à lo rémunérotion et oux chorges des ogents nommés dons les emplois ci-
dessus créés seront inscrits au budget, chopitre 072.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 ma,s 2023,

Le secrétaire de séance,

Jean-Jacques DURAND

Le Préside nt,
srép ne GUILLON

Sud ée
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Déportement : VENDEE

ATTONdiSSEMCNt : FONTENAY LE COMTE

COMITE SYNDICAL

Extrait
du REGISTRE

des oÉttgÉRATToNSSyCO dem

Membres

En exercice :

Présents:

Pouvoirs:

Votants:

Sud-Vendée

L'an deux mille vingt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
21 le Comité Syndical s'est réuni en son siège à Fontenay-le-Comte,
13 en session ordinaire,
1 sous la Présidence de M. Stéphane GUILLON, Président,

14 : convocation adressée par M. le Président le 22 mats2023.

Présents:
Stéphane GUILLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-S., Gilles
BOUTEILLER, Laurent DUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Philippe DELAHAYE, Jean-

Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RIDEAUD, Jean-Paul RIVIERE.

Eta ient absents
Sébastien ROY, Jean-Marie ARNAUDEAU, Joël BOBINEAU, Jean-Claude CHEVALLIER, Anne HUETZ

(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERCIER, Francis RIVIERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

N'2023-19-CS INDEMNITE EXCEPTIONNELLE

Madame Masson Soulard, Vice-Présidente informe qu'aux termes de I'article 38 du décret n" 88-
145 du 15 février 1988 : « ll.- Lorsque le contrat de projet a été conclu pour une durée inférieure à

six âns et que le projet ou l'opération prévu par le contrat de projet n'est pas achevé au terme de la

durée initialement déterminée, l'autorité territoriale notifie à l'agent son intention de renouveler
ou non le contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main
propre contre signature :

1" Au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée
inférieure ou égale à trois ans;
2" Au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée
supérieure à trois ans. »
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Ces dispositions étaient reprises dans le contrat de Mme Tirmarche à l'article 7.

Mme Tirmarche a bénéficié d'un 1"'contrat du 1"'avril 2020 au 31 mars 2021 qui a été prolongé de
deux ans par avenant en date du 21 avril 2020. L'agent aurait donc dû être prévenue, en application
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de ces dispositions et nonobstant les clauses contraires de son contrat, de I'intention du syndicat de
ne pas renouveler ledit contrat au plus tard 2 mois avant le terme de son engagement.

Ce délai n'a pas été respecté dès lors que Mme Tirmarche n'a été informée de cette décision par
lettre recommandée avec accusé de réception transmis le 24 février 2023.

Afin d'éviter une procédure auprès du tribunal administratif,

Vu l'arrêt la décision de la Cour Administrative d'Aooel de Ma ille, 8ème chambre - formation à 3,

t2/02/zor3. 11MA04694

Mme Masson Soulard propose de verser une indemnité correspondant au montant des salaires et
avantages que l'agent aurait perçus s'il avait accompli son travail jusqu'à la fin du délai de
prévenance.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide de :

. Verser à Mme Tirmarche Caroline une indemnité de non-respect du délai de prévenance
pour non-renouvellement correspondant au montant des salaires et avantages que l'agent
aurait perçus s'il avait accompli son travail jusqu'à la fin du délai de prévenance, d'un
montant de 1843.73 €.

. lnscrire les crédits au budget primitif 2023,

. Autoriser le Président à signer tout document utile à l'application de la présente décision.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 mars 2023,

Le secrétaire de séance,

Jean-Jacques DURAND stép e GUILLON

a6'J) -
a

:r
a
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Déportement : VENDEE

ATTONd|SSCMCNT : FONTENAY LE COMTE

Sycodem

corurrÉ SYNDTcAL

Sud-Vendée

i L'an deux mille vintt-trois, le vingt huit mars à dix-huit heures trente,
le Comité Syndical s'est réuni en son siège à Fontenay-le-Comte,

en session ordinaire,
sous la Présidence de M. Stéphane GUILION, Président,
convocation adressée par M. le Président le 22 marc 2023.

Présents
Stéphane GUItLON, Stéphane BOUILLAUD, Lionel PAGEAUD, Catherine MASSON-5., Gilles

BOUTEILLER, Laurent DUPAS, Yves-Marie BOUCHER, Nicolas CELLIER, Philippe DELAHAYE, Jean-

Jacques DURAND, Gérard GUIGNARD, Daniel RIDEAUD, Jean-Paul RIVIERE.

Etaient absents :

Sébastien ROY, Jean-Marie ARNAUDEAU, JoëI BOBINEAU, Jean-C|aude CHEVALLIER, AnNe HUETZ

(bon à pouvoir à M. BOUILLAUD), Georges MERCIER, Francis RIVIERE, Marc TUDEAU.

Secrétaire de séance : M. Jean-Jacques DURAND

N'2023-2o-CS REVISION DE L,AIDE AU BROYAGE

Vu le Plan d'Actions 2020-2026 du Sycodem Sud Vendée pour un service public de qualité et
écoresponsable construit autour des notions de prévention, coopératlon et d'innovation, voté par
le Comité Syndical du 25 novembre 2020,

Considérant le bilan des expé rime ntatio ns passées de prêts de broyeurs mises en place par le
Sycodem auprès des particuliers et des collectivités territoriales;

Considérant le bilan de l'expérimentation menée sur les subventions à l'achat/location mutualisée
de broyeurs auprès des foyers regroupés, en 2O2l-2O22;

ll a été décidé d'apporter une subvention à l'achat d'un broyeur de végétaux, au bénéfice de
particuliers ou d'associations résidant sur le Sycodem Sud Vendée.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité,
o Valide le principe de subvention à l'achat de broyeurs de végétaux au profit des particuliers

ou associations du territoire,

Membres

En exercice

Présents:

Pouvoirs:

Votants :

27

13

L

74
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Fixe les montants de la subvention à 20 % de la va leur d'achat, pour un broyeur d'une valeur
minimum de 500 € TTC, la subvention sera plafonnée à 500 €,

Autorise le Président à signer tout document utile à l'application de la présente décision.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus,
Pour extrait conforme,
A Fontenay-le-Comte le 28 mars 2023,

Le secrétaire de séance,

Jean-Jacques DURAND

-l_fi)'\

Le Président,
5téphane UILLON

Sud Vendée
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